
PARTAGE. 

Vair "Successions," 5
°

. 

FAIT DEVANT LE GREFFIER. 

Vair "Greffier Arbitre." 

PARTIES. 

V oir " A ctians-Drait d' A@tian," 1 °.

"Procedure," 14
°

, 15° . 

JONCTION n'INSTANCES. 

Vair "Procedure," 13° , 14°, 15° . 

PATENTES. 

Vair " Lettres Patentes." 

PLAIDER A DEUX FINS. 

Vair "Contrats," 3
°

. 

Partage. 

Parties. 

Patentes. 

Plaider a 

deux fins. 
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PORT AERIEN. 

V air " Expropriation." 

" 1 ncornpatibilite de Charges Publiques," 
so. 

POURSUITES CRIMINELLES. 

Voir '· Assise Crirninelle." 
'' Attemwtion des Peines, etc., Loi de 

1937," so a 25°. 
"Automobiliste." 
·' Bannissernent." 
.. Enfants," lo d 17°, 21°,22°. 
· · Emegistrement des N aissances, M ariages 

etDeces," 5° a 12°. 
"Homme d'Enquete." 
" 1 mpots. " 
" Infractions aux Lois et Reglements." 
" Prise de Corps." 
·· Temoins-Ternoignages," 2°, 4°, 5, 6°, 9°. 

1 o ABANDON par la partie publique de pour-
suite faute de preuve suffisante. 

P.-G. v. Andre~vs. (1941) 30 P.O. 280. 
P.-G. v. Lucas. (1944) 31 P.O. 152. 
P.-G. v. Daly. (1945) 31 P.O. 205. 

et autres causes. 

2° IDEM par la partie publique de poursuite 
vers un de plusieurs inculpes accuses 
conjointement, et ce faute de preuve 
suffisante. 

P.-G. v. Cahill. (1941) 30 P.O. 321. 
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3 ° 

IDEM pi:l,r la purtie publique de poursuite 
vers un . de plusieurs accuses, apres 
audition de temoins, dans poursuite ou 
les autres accuses ont plaide coupable. 

P.-G. v. McDermott. (1842) 30 P.O. 465. 

4° 

IDEM par la partie publique de poursuite 
d'autant que les faits allegues ne revelent 
pas de crime, delit ou contravention 
punissable par le dro1t e.riminel de ee 
bailliag8. 

P.-G. v. Kent. (1945) 31 P.O. 202. 

5° 

IDEM par la partie publique de poursuite 
faute de preuve suffisante apres election 
d'etre juge sans l'enquete et lors de 
l'evocation de la cause devant le Nombre 
Inferieur. 

P.-G. v. Catelinet et 11,xor. 
(1!145) 31 P.C. 257. 

6 ° 

IDEM par la partie publique de part,ie 
de chefs d'accusation. 

P.-G. v. Drew et antres. 
A.-G. v. O'Neil. 
A.-G. v. De Gu,ellP.. 
P.-G. v. Pryce. 
P.-G. v. Webber. 

(1942) 30 P.C. 432. 
(1942) 30 P.O. 462. 
(1945) 31 P.O. 226. 
(1946) 31 P.O. 283. 
(1946) 31 P.C. 289. 

7° 

IDEM. Accuse plaide non-eoupable : 
ordonne qu'il soit juge par le N ombre 
Inferieur sans enquete. Subsequem
ment le Procureur-GeneraJ decla.re 
abandonner la poursuite. 

P.-G. v. Hill. (1942) 30 P.C. 491. 

Poursuites 

CriminellP8. 
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Poursuites 8° 

ACCUSATION DE VOL D'UN CAMION-AUTO
Criminelles. MOBILE DONT L'AccusE SE TROUVAIT

EN POSSESSION EN VERTU n'uN ACCORD 

DIT "HIRE PURCHASE AGREEMENT." 

Pretention que !'accuse etait enregistre 
a la Tr6sorerie des Etats comme pro
prietaire legal du camion. Que la Loi 
sur la V oirie ne reconna,it q ue la per
sonne y enregistree comme proprietaire 
et que par consequent la societe plai
gnante en reclamant d'etre proprietaire 
du camion doit se conformer aux pres
criptions de ladite Loi qui prescrit, sons 
penalite, qne le nouveau proprietaire 
d'nne voitnre sera tenn d'en informer le 
Tresorier des Etats. Oonsiderant qne 
Jes faits allegnes dans !'accusation snffi
raient, s'il etaient vrais, a rendre !'accuse 
conpable d'nn crime ; Jnge qn'il doit 
plaider a !'accusation. Plaid de non
conpable emis ; affaire envoyee a la 
prochaine Assise Oriminelle. 

P.-G. v. Morley. (1950) 32 P.O. 525. 

9° 

ACCUSEE ALIENEE n'ESPRIT. Accusee ayant 
plaide coupable a nne accusation d'avoir 
commis plusieurs assants, ponrsuite re
mise afin qn'elle subisse nn examen 
quant a son etat mental. Subsequem
ment le Procureur-General ayant in
forme la Oour q,rn l'accusee est mainte
nant internee a !'Institution Mentale 
comme etant alienee d' esprit, la Cour 
en fait acte. 

A.-G. v. Vale, veuve Fosse. 
(1945) 31 P.O. 232. 

(Et voir 11 °). 
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10° 

AMENDES. Delai accorde pour le paiement Poursuites 
d'amendes. Criminel1Eis. 

P.-G. v. Abrahams et antres. 

(1942) 30 P.O. 388. 

11 ° O.AP.ACITE MENTALE. Poursuite remise afin 
que prevenu subit un examen medical. 
Ensuite, vu qu'il parut par les certificats 
produits que le prevenu etait capable de 
plaider a une accusation criminelle, 
presente sur acte d'accusation. 

P.-G. v. Wright. 
P.-G. v. Stenou. 

(1946) 31 P.O. 351. 
(1949) 32 P.O. 383. 

(Et voir 9 °). 

12 ° 

OHANGEMENT DE PLAID. Accuse qui a ete 
envoye subir son proces aux Assises 
Criminelles comparait subsequemment 
et demande d'etre juge sans l'assistance 
de l'enquete. 

P.-G. v. Walsh. (1944) 31 P.O. 77. 

13 ° 

IDEM. Le jour fixe pour l'audition des 
temoins dans la cause, l'accuse plaide 
coupable a un des chefs de !'accusation 
et renouvelle son plaid de nou-coupable 
au 'reste. Apres audition de temoins, 
trouve coupable et envoye devant le 
Corps de la Oour pour recevoir sentence. 

P.-G, v. JJ,Iurphy. (1944) 31 P.C. 146. 
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14° 

IDEM. Prevenu dont la cause avait ete 
envoyee en Poliee Oorrectionnelle change 
son plaid et admet les faits. 

P.-G. v. Gr�ffith8. (1946) 31 P.O. 326. 
P.-G. v. J',,iorton. (1946) 31 P.O. 340. 
P.-G. v. Le Vwnna.is. (Hl46) 31 P.O. 402. 

15° 

IDEM apres audition de temoins. 
Apres audition de temoins accusee retire 
wn plaid de 11011-coupable e1". plaide 
coupable. 

P.-G. v. Hickmott . .femrnP Fort1m. 

(Et 1,oir A.-G. v. Parr. 
P.-G. v. Cox. 

(1944) 31 P.O. 99. 
(1947) 32 P.O. 1. 

(1947) 32 P.O. 14.) 

16° 

CONTRAVENTION. DROIT D
0

ETRE JUGE 

AVEC L'ASSIS'l'ANCE DE L'ENQUF·TE. Pre
venus presentes par le Procureur General 
sur Rapport sous prevention d'avoir 
commis plusieurs contraventions d'un 
Reglement. Demande d'etre juges aver 
l' assistance de l'Enquete opposee par le 
Procureur General qui pretend que Jes 
prescriptions de l' Article ler de la Loi 
sur la Procedure Oriminelle ne s'appli
quent que dans les cas de crimes on 
delits. Oonsiderant que certains des 
faits reproches anx prevenus, s'ils 
fussent etablis par la preuve, consti
tueraient un crime de droit commun, la 
Oour juge que Jes prevenus ont le droit 
d'etre poursuivis en conformite des 
prescriptions de l' Article 14 de ]a.dite 
Loi. 

P.-G. v. Nicolle et Harper. 
(1948) 32 P.O. 245. 
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17° 

"CRIMINAL LAW AMENDMENT ACT, 1885/ 1 Poursuites

Loi appliquant a cette Ile certaines CrimineI!es.
provisions du. Rapport charnel illicite 
avec jeune fills au-dessous de seize ans. 

P.-G. v. Stackhouse. (1950) 32 P.C. 552. 
P.-G. v. Le Blan�q. (1950) 33 P.C. 13. 

18° DIFFEREMENT DE POURSUITE. Deux pre-
V8llUS presentes sur Rapport de Cen
tenier. L'un ayant nie les faits est 
envoye en Police Correctionnelle et 
l'ai:Itre ayant admis les faits, la Cour 
differe de se prononcer en ce q ui regarde 
le dernier jusqu'a vuidance de la cause 
vers le premier. 

P.-G. v. De Gruchy et Minchinton. 
(1945) 31 P.C. 187. 

19° IDEM. DEUX ACCUSES. L'un ayant 
plaide noD-coupable et l'autre coupable, 
la Cour differe de se prononcer en ce qui 
regarde ce dernier jusqu'a vuidance de 
la poursuite vers le premier. · 

P.-G. v. Harris et uxor. (1945) 31 P.C. 247. 
P.-G. v. Catelinet et uxor. 

(1945) 31 P.O. 254. 
P.-G. v. Nield et autre. (1946) 31 P.C. 304. 

20° EFFETS SEQUESTRES. DETOURNEMENT DE 
FONDS AU PREJUDICE DE DIVERSES OHA
RITES. ARGENT BEQUESTRE. Oondam
nation et o�donne que l'argent sequestre_
par la Police demeure loO'e au Greffo' 

n b 

J1;1-Bqu_a nouvel ordre, Elt 11e 1)1"\l.\l, a,_u"m-
t-1.ID.%,\�()1\. iCl'i.t fait1o 'i)\l.1 \1:1 1ieomte a
t�1\m11.� "Banq_ue de ne pas se dessaisi� 
des fonds y deposes au nom de l'accuse
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jusqu'a ce que la Cour en ait autrement 
ordonne. Subsequemment, sur repre
sentation du Procureur General, la Cour 
juge que,. siegeant au criminel, elle est 
incompetente a faire l'allocation desdits 
fonds parmi les divers reclamants. 

P.-G. v. Hock1nuth. (1943) 31 P.O. 20, 29. 

21 ° IDEM. LIBERES AVANT L'AUDITION DE 

LA CAUSE. Representation par la per
sonne lesee dans une poursuite pour vol 
et dans laquelle les accuses, ayant plaide 
non-coupable, ont ete envoyes devant 
la prochaine Assise Criminelle, reclamant 
la possession de certains des effets voles 
qui sont loges au Greff e. Lesdits accuses 
ayant declare y consentir, la Cour, 
conformement aux conclusions de la 
partie publigne, accorde la demande. 

Ex parte Da1lbeney. (1946) 31 P.C. 316. 

22° 

IDEM. Representation au Corps de la 
Com par prisonnier demandant qu'une 
somme d'.argent trouvee sur sa personne 
et logee au Greffe par ordre de la Cour 
]ors de sa cond·mmation pour bigamie, 
soit liberee pour etre appliquee en partie 
an paiement do eertaines reclamations. 
Greffier charge d'inserer annonces dans 
Jes journaux donnant avis au public du 
jom ou ladite representation sera prise 
en consideration. Subsequemment la 
Cour fait a,cte du fait que l'Avocat 
representant la femme du prisonnier qui 
avait intente une action vers son mari 
ne s'oppose pas i,, ladite demande et que 
taut !edit Avocat que I' Avocat du 



prisonnier ne s' opposent pas a la pre
ference du fi.sc pour sa reclamation 
mentionnee en ladite representation. 
Ensuite accorde ladite demande. 

Representation de Whatley. 
(1947) 31 P.O. 462. [N.S.]. 

23° 
IDEM. Prisonniers reclamant comme

Poursuites 

Oriminelles. 

etant leur propriete certaines . sommes 
d'argent qui furent sequestrees par la 
Police lors de leur. arrestation sous 
prevention de vols d'argent et d'autres 
effets et qui furent remises a la Police, 
avec les autres effets sequestres, pour 
etre rendues a leurs proprietaires a la, 
suite de leur condamnation pardevant 
les Assises Criminelles. Apres audition 
de temoins juge que les a,ccuses n'ont pas 
etabli a la satisfaction de la Cour que les 
sommes d'argent qui furent trouvees sur 
Ieurs personnes, lors de leur arrestation, 
leur appartiennent. 

Re Brett et W aterton. (1949) 245 Ex. 188. 

24
° 

ERREUR DANS AOTE D'AOOUSATION. Le 
Procureur General du Roi ayant informe 
la Cour qu'il est recemment venu a sa 
connaissance que le vrai nom de la 
plaignante est Marie Eugenie Toudic et · 
non Marie Eugenie Corridic ainsi qu'il 
se trouve inscrit dans l'acte d'accusation: 
apres que l'avocat de l'accuse a ete

entendu, la Cour ordonne que l'acte 
d'accusation soit rectifi.e accordamment 
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et ce en vue du fait que la,dite rectifica
tion ne pourra. porter prejudice au 
moyens de defense de l' accuse. 

P.-G. v. Anderson. 
(1948) 32 P.O. 196. [ As.Or.]. 

25° 

GREFFIER AUTORISE A DELIVRER EFFETS

LOGES AU GREFFE. Lors de poursuite 
pour vol d'effets dont le proprietaire 
etait absent de l'l!e (pendant occupation 
allemande) la Oour ordonna que lesdits 
effets demeurent loges au Greffe jusqu'a 
nouvel ordre. Sur representation du 
Procureur-General, faite a la requete des 
procureurs de l'executeur du testament 
du proprietaire ( depuis decede), Greffier 
charge de Jes delivrer auxdits procu
reurs. 

Re Boyd, representation 
Barnard). 

du P.-G. (P.-G. v. 
(1946) 31 P.O. 349. 

26° 

INCESTE. FRERE ET S<EUR. Application 
de la Loi (1937) sur !'Attenuation des 
Peines etc. en ce qui regarde la samr : 
frere condamne a six mois de prison. 

P.-G. v. Le Flock et autre. 
(1947) 32 P.O. 55. 

27° 

MEPRIS DE COUR. Representation de 
l'Avocat General par rapport a une 
lettre qui a paru dans un .journal de 
l'ile laquelle, ii estime, fait allusion et 
se refere a une action par lui intentee, 
et par consequent, la publication de 
laquelle constitue un mepris de Oour 
comme tendant a porter prejudice a la 
consideration equitable et impartiale 
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d'une cause qui n'est pas encore jugee P.om:suites 
et ainsi a entraver le cours de la Justice. Cri:rninelles. 

Ordonne qu'il soit signifie tant a l' auteur 
de ladite lettre qu'au :redacteur du 
journal de comparartre en Oour. Sub
seque=ent ils sont condamnes chacun 
a une amende de £50 Stg. 

Re Bickerton et Dupre, redacteur du " Morning 
News," representation de l'A.-G. 

(1947) 32 P.O. 5, 8. 

28° 

PASSEPORT. Oondamnation pour avorr 
obtenu l'octroi d'un passeport a !'aide 
du faux pretexte et de la fausse repre
sentation que !'accuse etait la personne 
mentionnee dans certain extrait de. 
naissance produit a l'appui de sa 
demande et d'avoir ainsi commis un 
delit de droit commun. 

P.-G. v. Shapley. (1950) 38 P.O 36. 

29 ° PARJURE. REPRESENTATION. DROIT 
n'ETRE JuGE AVEC L'AsSISTANCE DE 

L'ENQUETE. Infractions au Reglement 
(1947) sur la Police des C:hemins. Envoi 
en preuve. Oondamnation. Represen
tation du Procureur-General dans la
quelle ii estime que le prevenu a 
volontairement et sciemment commis le 
crime de parjure en declarant fausse
ment sous la foi du serment qu'il etait 
porteur d'un permis dit " International 
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Driving Permit." 
pable. Envoi 
Criminelles. 

Plaid de non-cou
devant les Assises 

A.-G. v. Norris. (1947) 32 P.C. 6, 30. 
Re Norris, representation du P.-G. 

(1947) 32 P.C. 33. 

30° IDEM. ACOUSATIOJ\i DE PARJURE PAR-
DEVANT LA COUR POUR LA REPRESSION 

DES MOINDRES DELITS. Le juge de 
ladite Cour ayant renvoye le prevenu 
devant la Cour Royale' sans avoir fait 
preparer un rapport par le Connetable 
et sans avoir fait redig'er Jes depositions 
des temoins, proces renvoye devant 
ladite Cour afin que !'instruction soit 
faite conformement aux dispositions de 
la Loi sur ·1a Procedure Criminelle. 

Re Andrews, representation du P.-G. 
(1942) 30 P.C. 414. 

31 ° PREVENL' TRANSPORTE HORS DU BAILLIAGE. 
Trois prevenus ayant ete envoyes devant 
la Cour Royale par Acte de la Cour pour 
la Repression des Moindres Delits, le 
Procureur-General informe la Cour qu'il 
Jui est impossible de donner effet audit 
Acte en ce q ui concerne un des prevenus 
d'autant qu'il a ete transporte hors du 
bailliage par I' Autorite Occupante, et la 
poursuite procede vers Jes auLres pre
venus. 

Re Dale. 

32° PROCEDURE 
ART. 1. 
coupable 

(1943) 30 P.C. 518. 

CRIMINELLE, LOI . DE 1864, 
L'accuse ayant plaide non

et n'ayant pas fait election 
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d'etre juge avec !'assistance de ]'En- Poursuites

quete, la Oour, conformement aux con- Criminelles.
clusions de I' Avocat-General, ordonne 
qu'il soit juge pardevant le N ombre 
Inferieur sam Enquete. 

A.-G. v. Halliday. (1946) 31 P.O. 420. 
A.-G. v. Cumming. (1947) 31 P.O. 483. 

33° 

PUNITION CORPORELLE. Jeune delinquant 
ayant plaide coupable a une accusatlon 
de vol, condamne a recevoir 15 coups de 
verge ou tel moindre nombre qui pourra 
etre decide par le medecin de la prison 
publique. 

P.-G. v. Huchet. (1946) 31 P.O. 275. 

34
° 

RECEL. EFFETS FRAPPES PAR ORDRE 

GENERAL DE REQUISITION ALLEMAND. 
Poursuite devant le N ombre Inferieur 
sans enquete. Apres audition des 
temoins pretention emise a l'effet qu'il 
n'a pas ete etabli que Jes articles dont 
s'agit avaient ete obtenus d'une maniere 
qui constitue un. crime selon le droit du 
bailliage, ayant ete requisitionnes par 
l'autorite occupante et donnes a l'accu
see par un militaire allemand avant la 
liberation de l'ile. Reponse du Procu
reur-Gener9,l que lesdits effets n' ont 
jamais ete valahlemcmt requisitionnes 
et sont restes la propriete de la personne 
lesee et par consequent susceptibles 
d'etre voles, et que le fait qu'ils auraient 
ete voles par un militaire allemand 
n'affecte nullement la question. · Juge 
que quoique frappes par un ordre 
general de requisition, Iesdits effets 
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n'avaient ete ni payes par les forces 
d' occupation ni reconnus par une quit
tance comptable comme le veut le Droit 
International et n'avaient jamais effec
tivement ete reguisitionnes et sont 
restes fa propriete du plaignant ; et 
paraissant aussi que lesdits effets furent 
illegalement enleves de la maison du 
plaignant par un militaire allemand et 
remis a l'accusee, pretention ecartee. 
Inculpee mise en liberte surveillee. 

P.-G. v. Low. (1946) 31 P.O. 276. 
P.-G. v. Hansford. (1946) 31 P.O. 279. 

35° 

IDEM. ORIMINELLEMENT REOELER ET

ORIMINELLEMENT REOEVOIR SONT DEUX 

CRIMES SEPARES ET DISTINOTs. Acte 
d'accusation contenant deux chefs, le 
premier d'avoir criminellement re9u une 
quantite de sucre sachant qu'il provenait 
de vol, le deuxieme d'avoir criminelle
ment recele led;t sucre sachant qu'il 
provenait de vol. Pretention que le 
recel est le fait de recevoir des objets 
voles sachant au moment qu'on les 
re9oit gu'ils proviennent de vol et que le 
deuxieme chef de !'accusation n'expose 
point de crime ou delit distinct punis
sable par la Loi, et demande que l'accu
sation soit reduite a un seul chef, ecar
tees, et juge que !'accuse doit plaider 
aux deux chefs de l'accusation. 

P.-G. v. Le Marquand. 
(1949) 32 P.O. 316. [As,Or.J. 



36° 

• 

RECTIFICATION DU NOM n'uN PREVENU. 

Procureur-General ayant represents a 

la Oour que le vrai nom d'un prevenu 
qui avait ete presents en Justice et 
condanme sous lenomdeRaoul Teyssiere 
est Haymond Arthur Outin : ordonne 
que note soit faite en marge de I' acte 
originel. 

P.-G. v. Cheenne et ailtre. Representation du 
P.-G. (1946) 31 P.O. 432. 

37° 

RElvIISE. LOI (1854) SUR LA PROCEDURE

ORIMINELLE. ARTICLE 24. Sur la 
demande d'un accuse, proces remis a

l' Assise suivant celle a laquelle son 
proces avait ete envoye a l'origine. 

Ex parte Druillenec. (1944) 31 P.O. 61. 

Ex parte Norris. (1947) 32 P.O. 33. 

38° 

IDEM. IDEM.

lequel etait en 
caution. 

IDEM. Et accuse, 
prison, admis a fournir 

Ex parte Richardson. (1950) 32 P.O. 530. 

39° 

IDEM. IDEM.· Sur la demande d'un 
accuse, proces remis a l'Assise suivant 
celle a laquelle son proces avait ets_ 
envoye a l'origine, et ce apres que deux 
autres inculpes accuses conjointeruent 
avec Jui ont comparu par ordre de la 
Oour et ont declare, tant par !eurs 
Avocats que personnellement, ne pas 
s' opposer a ladite demande. 

Re E!oury et aus. (1941) 30 P.O. 316. 

Poursuites 
Criminelle-s. 
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Poursuites 40° SODOMIE.
Criminelles. 

Prescrip
tion. 

P.-G. v. Shorney. 
P.-G. v. Jackson et aus. 

(1950) 33 P.O. 39. 
(1950) 33 P.O. 40. 

41 ° TENTATIVE DE CORROMPRE FONOTIONNAIRE
PUBLIC EN LUI OFFRANT UN PAIEMENT 
ILLICITE. Representation du Procmeur
General. Saisie de la prevenue ordonnee. 
Ensuite action pour voir ordonner par 
Justice sur ladite representation. 
Amende et billet de banque sequestre .. 

Re Langtry, representation du P.-G. 

(1945) 31 P.O. 248. 
P.-G. v. la meme. (1945) 31 P.O. 249. 

PRESCRIPTION. 

Vair " Gontrats," 4°. 

1 ° ETAT DE GUERRE. Cause differee jusqu'a 
la conclusion de la paix sur la demande 
du defendeur et du consentement de 
l'acteur, a condition que la prescription 
ne soit pas invoquee. 

Le liiaistre v. Benest, Gonnetable. 
(1941) 241 Ex. 37 4. 

Lodge v. Voisin, ex parte Ogier, Procureur. 
(1941) 241 Ex. 383. 

Merton Hotel Ltd. v. Chef de Police de St. 
Sauveur et autres. (1941) 241 Ex. 392. 

2 ° IDEM. ACTION EN DOMMAGES-INTEJREJTS 
PAR RAPPORT _A FAITS QUI AURAIENT EU 
LIEU AU DELA DE CINQ ANNEES AVANT 
L'ENVOI DE L'ACTION. Pretention de 
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l'acteur a l'effet qu'a eause de !'occu
pation de l'ile par Jes forces ennemies il 
s'est trouve dans l'impossibilite absolue 
de prendre efficacement Jes demarches 
necessaires pour proteger ses interets. 
Juge que les tribunaux de l'ile ayant 
fonctionne librement pendant ladite 
occupation et Jes parties au proces ainsi 
que les temoins essentiels ayant ete dans 
l'ile pendant toute !'occupation, l'acteur 
vient a tard a intenter !'action. Defen
deurs decharges. Appel, non poursuivi. 

Garson v. Romeril et autre. 
(1946) 242 Ex. 295. 

PRESOMPTION DE MORT. 

1 ° " PROBATE (JERSEY) LAW, 1949. ARTICLE 8. 
Testator disappeared whilst bathing." 

Re Yorke. (1949) 1.P.D. 7, 8, 13. 

2° IDEM. IDEM. " De c1,1,jits reported 
missing by War Office." 

Re Snell. (1949) 1 P.D. 14, 18. 

3° IDEM. IDEM. " De cujns disappeared." 

Re Le Galla is, nee Beebe. 
(1950) 1 P.D. 27, 36. 

PREVOTS- PREVOT E. 

1 ° DESOBEISSANT A FAIRE SA COMPARENCE A 
L

1

ASSISE DE LA couR n'HERITAGE. Or
donne qu'i] lui soit signifie de com
paraitre afin de faire sa declaration. 
Ayant compa,ru, condamne aux frais 
encourus, injonction Jui etant faite de 

Prescrip
tion. 

Pr0somp
tion de 
mort. 

Pr0v0ts
Pr0v0te. 
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remplir les devoirs de sa charge d'une 
maniere reguliere. Ensuite reyu a faire 
sa declaration. 

Re Coutanche. 
Re Le Rossignol. 

(1946) 50 H. 289. 
(1947) 50 H. 304. 

2° 

PERSONNE QUI DOIT LA PREVOTE ABSENTE

POUR CAUSE DE MALADIE. Lettre nom
mant prevot produite et prevot asser
mente. 

Re Le Brocq. 
Re Le Feuvre. 

(1941) 241 Ex. 378. 
(1948) 243 Ex. 54 7. 

3° IDEM. Certificat medical et lettre 
1iommant prevot produits par le Procu
reur-General. Lettre merchee. 

Re To·uzel. (1946) 242 Ex. 391. 

4° PREVOT DECHARGE l SA REQUE-TE, vu son 
depart projete de l'ile. 

Re Canivet, representation du P.-G. 
(1945) 242 Ex. 199. 

5
° PERSONNE QUI DOIT LA PREVOTE AOTIONNEE 

· DEREOHEF, vu l'acte ci-dessus (No. 4°),
et nouveau Prevot assermente pour la
periode inexpiree.

Re Sumner. (1945) 242 Ex. 200. 

PRISE DE CORPS. 

Vair '' Infractions aux Lois et Reglements," 
27°, 28°. 

PRISON. 

Vair "Vicomte," 2°, 3
°

.
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" PROBATE (JERSEY) LAW, 1949." 
Voir "Presomption de. Mort." 

1 ° " RULES COMMIT.TEE."

(1949) 244 Ex. 405. [N.8.]. 

2° "PROBATE (GENERAL) (JERSEY) RULES, 
1949." (1949) 244 Ex. 405. [N.S.]. 

3° SOEAU. (1949) 244 Ex. 405. [N.S.J. 

4° " ARTICLE 14. ADMINISTRATION' GRANTED 
TO A PERSON OTHER THAN THE PRINCIPAL 
HEIR." 

Re Jeffreys. 
Re Podgornik. 
Re Vincent. 

(1949) 1 P.D. 5. 
(1950) 1 P.D. 26. 
(1950) 1 P:D. 39. 
(1950) 1 P.D. 39. 
(1950) 1 P.D. 50 . 
(1950) 1 P.D. 51. 

Re Pereau, nee Le Brocq. 
. Re Darbyshire. 
Re Foster. 

PROCEDURE. 

Voir "Actes de la Gour." 
'' Actions.'' 
"Actions-Droit d'Action." 
" Actions-Formes." 
" Ajours." 
" A ppels." 
"' Arrets_" 

" Compensation pour Ac.cidents anx 
Onvriers (Loi de 1935) ". 

" Oonr du Samedi." 
" Desastre." 
" Exceptions." 
" Injonction." 
"Negligence," 2° . 

" Probate 
(Jersey) 
Law, 
1949." 

Procedure. 
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'' Prescription.'' 
" Prise de Corps." 

" Procureurs Generaux et Speciaux." 
" Saisie�" 

'' S11;r;r,P,.�.,;;ions,'' 2° , 3° , 9 ° . 

" Temoins-Temoignage." 

"Testanients," 2
°

, 3° , 11 ° . 

'' Vicomte.'' 

1 ° ABANDON D'ACTION. Acteur qui a intente 
une action en cassation de testament et 
obtenu un acte de di:fferement recu a 
abandon"ner tant le benefice dudit �cte 
que ladite action. 

Ex parte Dorey. (1942) 241 Ex. 464. 

2° 

IDEM. Apres audition de temoins acteur 
declare abandonner !'action e:ri ce qui 
co·ncerne un des defendeurs et la Oour 
decharge ce dernier de !'action. Autre 
defendeur condamne. · 

Hamon v. Moisan et autre.
(1949) 244 Ex. 550. 

3° 

AJOURS. Une action p
0

our le paiement de 
la consideration portee dans un contrat 
hereditaire doit etre instituee par le 
moyen d'un ajour d'Officier. 

Marsh v. Dormand. (1950) 78 Exs. 371. 

4° 

COUR SE REND SUR LES LIEUX. Action en 
dommages-interets vers procureurs 
generaux pour manque de surveillance 
de propriete etc. Apres un envoi en 
preuve, vu les circonstances existant 
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alors (occupation allemande), la Cour, a PTocedure. 
la requete des parties, se rend sur les 
lieux et, en presence des Avocats des 
pa:rties, constate la condition des pre-
misses. 

Reed, veu·ue, et autres v. Le 1Yiasitrier et au,tre.
(1944) 242 Ex. 93. 

5° 

IDEM. Lors de I'envoi en preuve d'une 
cause, la Cour decide de se rendre sur 
les premisses dont s'agit afin de con-

, stater l'etat des lieux et d'entendre le 
temoignage de J'acteur qui est tellement 
age qu'il ne peut se preRenter en Cour 
ainsi que le temoignage de telles per
sonnes appelees a deposer dans la cause 
que la Gour jugera apropos d'entendre 

· sur les lieux.
Touzel v. T ouzel. (1949) 244 Ex. 505. 

· 6° 

DEFAUT. ACTION POUR VOIR CONFIRMATION 

n'uN ORDRE DE JUSTICE. Vu le defaut 
du d.efendeur,. le Sergent de Justice 
informe la Cour que le defendeur subit 
un: traitement dans un h6pital en .Angle
terre et la Cour remet la cause a un autre 
jour et ordohne au Sergent de Justice 
de transmettre copie dud.it Ordre de 
Justice au directeur de l'hopital ou se 
trouve le defendeur et de demander 
audit directeur de remettre au defendeur 
Jadite copie si son etat .de sante le 
permet. 

May, vve. West v. Milward . 

· (1949) 245 Ex. 163.
Toogood v. Delepine. (1949) 245 Ex. 190,
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Procedure. 7° DEFAUT VICOMTE PARTIE dans action pour 
le paiement de contribution a la Taxe 
sur le Revenu vers trois personnes 
faisant commerce ensemble et dans 
laquelle l'une d'elles fait defaut. 

Tresarier Iles Ewts v. JVIachon et autres.
(1946) 242 Ex. 454. 

8° DEFENDEUR RECU 1 SON OFFRE. CAUSE 
DIFFEREE. 

0

La Gour, du consentement 
de l' acteur, re,;oit le defendeur a son 
offre de payer a l'acteur sur le champ 
une somme d'argent, sans prejudice 
toutefois aux droits de l'acteur dans 
l'espece. Ensuite cause differee. 

O'Donoghue v. Goulder. (1949) 78 Exs. 338. 

9° D)<]MANDE REC"ONVENTIONNELLE. Devait 
avoir pour base une action distincte. 

Vair " Procureurs Generaux et Speciaux," 4 °. 

10
° DONATION inter vivas DE MEUBLES REVO

QUEE SEANCE TENANTE. 

Vair "Accords," 7
°

. 

11 ° FRAIS, PAIEMENT DE, pendente lite. Action 
par personne se pretendant seule 
heritiere a la  succession du de cujus vers 
detenteur des livrets de banq ue etc. du 
de cujus. Sur representation de l'actrice 
ordonne que certains frais encourus pour 
recherches faites par l' actrice par ordre 
de la Gour soient payes hors des fonds 
en depot a la banque. 

Re succession Hublin, ex parte Hublin, veuve 
M1;Dermott. (1943) 241 Ex. 514. 
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12° 

INCIVILITE n' AJOURNEMENT. Paroisse Procedure. 
partie a une action. Naguere procureur 
du bien public ajourne par erreur au 
lieu du procureur actuel, et l'autre · 
procureur ajourne a tard. Renvoi de 

'!'action. 

Le Maistre v. Benest, Gonnetab/,e et autres. 
(1945) 242 Ex. 242. 

13° 

JONCTION n'nrnTANCES. Vu la connexite 
qui existe entre deux causes, la Cour, 
d'accord des parties, ordonne que les 
deux causes soient jointes et qu' on 
procede a les traiter ensemble. Partarit, 
ordonne que ceux qui peuvent avoir 
connaissance des differends entre Jes 
parties soient convenus. 

Chichester v. Bexon. (1946) 242 Ex. 466, 
Bexon v. Chichester. 520. 
Liebert v. Sugden. 
Sugden v. Liebert. 

(1950) 245 Ex. 506, 
246 Ex. 80. 

14° 

IDEM. Action en paiement de compte. 
Subsequemment action en paiement de 
la balance d'un autre compte par le 
meme acteur vers le meme defendeur, 
sans prejudice a la premiere action. 
Demande du defendeur que Jes deux 
actions soient jointes accordee. 

Gladden v. Houston. 
(194 7) 78 Exs. 272, 282, 288, 308. 

15° IDEM. AFIN QUE DEUX ACTIONS PUIS-
SENT ETRE JOINTES LES PARTIES 
DOIVENT ETRE. LES MEMEs. Vu la 
connexite qui existe entre deux causes, 
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la Com, d'accord des parties, ordonne 
qu'elles soient jointes et qu'on procede 
a Jes trai ter ensemble. Et du cons en te
ment des autres parties, la Cour accorde 
la demande d'un des defendeurs dans 
une des actions que son nom soit ajoute 
comme acteur dans l'autre action. 

Mander v. Le Tavernier I et autre. 
r Le Tavernier v. Mander. 

(1949) 244 Ex. 545 ; 
245 Ex. 153. 

16° ORDRE DE JUSTICE, REMONTRANCE ET 
REPRESENTATION. BILLETS ET AJOURS 
APRES LE PREMIER ACTE. FORME. La 
Cour, Assemblee en Corps, decide que 
dans les causes intentees, soit par Ordre 
de Justice, soit par Remontrance ou 
Representation, il ne sera pas necessaire 
a l'avenir, apres le premier acte, de 
repeter dans Jes billets et ajours subse
quents de la procedurn les faits et 
circonstances enumeres dans l'Ordre de 
Justice, la Remontrance ou la Repre
sentation : ii suffira de faire mention de 
l'Acte de la Cour dans lequel ces faits et 
circonstances sont consignes, lequel acte 
sera produit toutes fois et quantes qu'il 
en Sera necessaire. 

(1944) 242 Ex. 68. [�. S.]. 

17° PENSION ALIMENTAIRE pendente lite. Lors
de la mise en preuve d'une cause 
entre gens maries, le defendeur ayant 
offert de payer a sa femme 30 /- Stg. 
par semaine pour son maintien et entre
tien jusqu'a vuidance de la cause, 
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I'actrice declare accepter ladite offre Procedure,

sans prejudice a ses droits dans I' espece : 
de quoi la Oour fait acte. 

Bisson v. Richardson, son mari. 
(1948) 244 Ex. 249. 

18° 

PLAIDER A DEUX FINS.

Vair " Oontrats," 3
°
.

19° 

M:ISE EN PREUVE sur une seule question. 

Huggins v. Ross Roberts, Parry intervenante. 
(1946) 242 Ex. 492. 

(Vair "Proprietaires et Locataires," No. 2°). 

Genee v, Renault. (1950) 246 Ex. 160. 

20° 

ID.EM pour determiner certaines ques-
tions specifiees dans l'acte de la Oour. 

Nicolle v. Wigram. Gonnetable de St. Martin 
a la cause. (1949) 245 Ex. 202. 

21 ° IDEM au sujet des questions dont note 
a ete prise par le Oommis-Greffier 
J udiciaire. Oopie de la note remise a
chacune des parties a la cause. 

Touzel v. Touzel. (1949) 244 Ex. 505.

22° 

LOI (1939) SUR J,A PROCEDURTI. Arrilt pour 
loyer confirms et defendeur rec;u a son 
offre de payer par paiements hebdoma
daires, la vente des effets arretes etant 
sursise pour aussi longtemps que les 
paiements seront regulierement faits. 

Le Bas v. Jones. (1942) 241 Ex. 440, 
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Procedure. 23
° RAPPORT n'EXPERTS, DOmmeS par les par

ties a la requete de la Oour au sujet du 
cout raisonna ble de certains travaux, 
presents et loge au Greffe. Ensuite 
defendeur re9u a son offre. 

Gladden v. Houston. (1948) 78 Exs. 288. 

24
° SAISIE-ARRET PROVISOIRE. Action pour 

voir confirmation d'Ordre de Justice. 
Oertificat de medecin produit constatant 
que le defendeur ne pent paraitre en 
Oour pour quelques jours. Apres que 
l'acteur a declare sous la foi du serment 
que les faits relates dans l'Ordre de 
Justice sont a sa connaissance vrais, ii 
lui est permis de faire pratiquer une 
saisie-arret prcivisoire sur les plus appa
rents biens du defendeur et de lui faire 
injonction de n'avoir a vendre, aliener, 
remettre on transferer aucun desdits 
biens a qui que ce soit jusqu'a jugement 
definitif de la Oour dans !'action, si 
mieux n'aime le defendeur consigner 
entre Jes mains de l'Officier la somme de 
£500 Stg. 

N ota. La saisie-arret ne fut pas 
demandee dans l'Ordre de 
Justice mais ii y avait lieu 
de croire que le defendeur 
disposait de ses bions. 

Sayer v. Flinn. (1947) 243 Ex. 167. 

25° 

SERGENT DE JUSTICE AUTORISE .A VENDRE

ET LIQUIDER COMMERCE. Lors de la 
remise d'une cause, Sergent de Justice 
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autorise a vendre et liquider le corn- Proeedllre. 
merce d'une a,ssociation et a retenir 
entre ses mains le montant realise 
jusqu'a nouvel ordre. 

Way, vwuve etc. v. Milward.. 
(1949) 245 Ex. 163. 

26° TAXATION PAROISSIALE. REPRESENTATION 
n'uN CONNETABLE priant la Cour de 
donner une interpretation de certaine 
clause de la Joi regissant la taxation 
paroissiale, logee au Greffe, ajonction 
du Procureur-General accordee, et or
donne qu'elle soit signifiee aux contri
buables interesses afin qu'ils se pre
sentent pour etre entendus. 

Ex parte Gonnetable de St. Jean. 

(1941) 241 Ex. 409. 

P.-G. et autre, ajoint v. Lafjoley et autres. 
(1941) 13 C.R. 36. 

27° TAXE SUR LE REVENU, LOI SUR LA REGIE 
ETC. APPEL (ARTICLE 39). PROCEDURE 
A SUIVRE.

Vair "Appels," 9
°

.

PROCEDURE CRIMINELLE. 

Voir " Infractions aux Lois et Reglements," 1 °, 
s0 

a 11 ° , rn°, 17° , 22°, 29° 

a 32° . 

"Poursuites Griminelles," 1 ° a 16°, 18°, 
19°, 24° , 25°, 27°, 29° 

a 32°, 35° 

a 39° . 

Procedure 

Crimine!Ie. 
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PROCURATIONS. 

ERREUR DANS DEMANDE POUR INSINUER PRO

CURATION. NOTES EN MARGE. Repre
sentation des procureurs que dans la 
demande la constituante fut decrite 
comme etant la veuve de Monsr. Alfred 
Vetier, alors qu' elle etait la veuve de 
Leon Henri Vetier, ecr. Ordonne que 
note soit faite en marge de !'inscription 
de ladite procura tion ainsi q ue de I' acte 
de la Gour y rela tif. 

Re procuration Toye, veuve Vetier, representation 
de Galsworthy et Perrier. 

(1946) 242 Ex. 511. 

PROCURE UR. 
CONDAMNE A PEINE DE PRISON. Constituant 

etant absent de l'ile procureur aban
donne sa procuration. Vicomte charge 
d'0crire. 

Re Bell. (1950) 246 Ex. 151, 154. 

PROCUREURS DU BIEN PUBLIC. 
1 ° DECHARGE a sa requete vu son age avance. 
Re Luce. (1943) 241 Ex. 516. 

2
° 

IDEM 

Re Ferree.

a sa requete pour raisons de sante. 
(1946) 242 Ex. 291. 

3
° 

ELU SURVEILLANT. INCOMPATIBILITE. 

Re Bois. (1949) 245 Ex. 177. 

PROCUREUR-GENERAL DU ROI. 
1 ° ASSERMENTE 

Re Harrison. 

Lettres Patentes enterinees. 
(1948) 4 P.R. 49. 
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2° 

INTERVENTION DU PROCUREUR GENERAL 

DANS DEMANDE n'uNE socrETE A RES

PONSABILITE LIMITER POUR ENREGIS
TRER DECISION SPECIALE substituant 
nouveaux statuts. 

Vair" Societes a responsabilite limitee," 8°. 

PROCUREURS GENERAUX ET SPECIAUX. 

1 ° ABANDON DE PROCURATION GEJNEJRALE. 

CONDITION IMPOSER. Procureurs Gene
raux et Speciaux re9us a ab,mdonner 
Procuration a condition que la consti
tuante nomme immediatement un autre 
Procureur General et Special pour les 
remplacer. 

Re de Ste. Croix, femme etc. Ex parte 
Richardson et autre. (1944) 242 Ex. 77. 

2° OONSTITUANT ET PROOURATRTOE ABSENTS 
DE L'rLE. Procuration Generale annulee 
par la Cour et ordonne qu'un Adminis
trateur soit nomme afin que Jes mesures 
necessaires puissent etre prises pour 
proteger certains interets de ]'absent. 

Re Dorey, ex parte Giffard. 
(1941) 241 Rx. 423. 

3° OFFIOIER DU OOKNETABLE AYANT NOMME 
PROOUREURS GENERAUX SANS LESQUELS 
ETC., rempJacement ordonne. 

Re Billot, representation du P.-G. 
(1950) 245 Ex. 295. 

Procureur
GBn8ral du -
Boi. 

Procureurs 
Generaux 
et Sp8ciaux 
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4° ORDRE DE JUSTICE VERS PROCUREURS GENE
RAUX ET SPECIAUX ALLEGUANT NEGLI
GENCE ET MAUVAISE ADMINISTRATION et 
demandant que certaine balance de 
compte reclamee par lesdits Procureurs 
soit declaree inadmissible. La Oour 
juge que Jes actrices ont failli a la preuve 
de leurs allegations, defendeurs de
charges de l' action et actrices condam
nees a ux frais : et ce sans se prononcer 
sur l'admissibilite ou autrement de la 
balance de compte, a laquelle il est 
refere taut dans l'Ordre de Justice que 
dans la pretention des defendeurs, la
q uelle balance devra, si Jes defendeurs le 
jugent a propos, former la base d'une 
action distincte. 

Reed et autres v. Le Masurier et autre. 
(1947) 243 Ex. 172. 

PRODUCTION DE PIE:CES. 

Vair '' Commission Rogatoire," 3
°
.

PROPRIETAIRES ET LOCATAIRES. 

V oir " Baux." 
" Expulsion de Locataires Rejradaires." 
"Loyer." 

1 ° LOCATAIRE. DOMESTIQUJ,J. DISTINCTION. 
Ordre de Justice concluant a ce qu'un 
domestique soit expulse d'un cottage 
situe sur la ferme du Remontrant qu'il 
occupe aux termes d'un accord sous 
seing prive intervenu entre les parties, 
et ce vu qu'il a quitte volontairement 
l'emploi du Remontrant. Pretention du 
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defendeur que !'action est mal intentee 
a la Oour Royale vu qu'il occupe !edit 
cottage comme locataire, et que la cause 
est de la competence de la Oour pour le 
Recouvrement de Menues Dettes. Juge 
que !'occupation par le defendeur de la 
maison dont s'agit fut necessaire et 
subordonnee a son service ; qu'il Jui fut 
permis de s'y installer afin qu'il put 
remplir efficacement ses devoirs comme 
domestique ; et que I' occupation de la 
maison de l'acteur par le defendeur doit 
etre consideree comme etant celle d'un 
domestique et non celle d'un locataire. 
Par ces motifs, juge que le defendeur 
doit plaider a !'action. Subsequemment 
le defendeur s'en remet a la sagesse de 
la Oour et Ordre de Justice confirme. 

Allen v. Sheehan. (1947) 243 Ex. 412. 

2° ORDRE DE JUSTICE OONOLUANT A OE QUE
LA COUR ORDONNE L'EXPULSION DU 

DEFENDEUR d'une maison qui avait ete 
louee a son beau-pere et reclamant 
dedommagement. La Oour s'etait 
bornee dans une action precedente en 
expulsion du beau-pere du defendeur a
mettre l'acteur en possession vu que le 
beau-pere du defendeur n'avait point 
en aucun temps reside sur lesdites 
premisses etc. (Vair " Expulsion de 
Locataires Refractaires," 2°). Pretention 
du defendeur a I' effet que Jui et sa 
femme occupent ladite maison comme 
locataires en vertu. de certain accord 
intervenu entre l'acteur et la femme du 
defendeur. Reponse de I' acteur a

l'effet qu'il est vrai qu'il a fait une offre 

Proprie
taires et 
Looataires. 
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de laisser le defendeur en possession de 
ladite maison mais que cette offre n'a 
point ete faite a la femme du defendeur 
et qu'il a ete induit a faire cette offre 
par la mauvaise foi du defendeur lequel 
a faussement represente qu'il etait sous
locataire des premisses et qu'il n'avait 
auparavant re9u aucun avertissement de 
Jes quitter, cette offre ayant cependant 
ete sujette a la condition qu'un accord 
par ecrit fut redige par les hommes 
d'affaires des parties et sujette a con
firmation par l'acteur, et que de plus le 
defen:deur, etant alors sous procureurs 
generaux, n'aurait pu, sans l'autorisa
tion de ces derniers, faire un accord 
valable. Subsequemment la femme du 
defendeur fut re,,me a intervenir en 
ea use et declara se j oindre a la pretention 
du defendeur. Ensuite cause envoyee 
en preuve sur la question a savoir, s'il 
existait un accord de location entre 
l'acteur et la femme du defendeur. 
Apres audition de temoins juge que les 
pourparlers qui eurent lieu entre l'acteur 
.d'une part, et le defendeur et l'interve
nante, d'autre part, envisagerent la 
redaction d'un accord sous seing prive 
par lequel serait fixee la date a laquelle 
possession vacante des premisses serait 
rendue a l'acteur; qu'en effet tel accord 
n' a ete ni redige ni signe et qu' en 
consequence ii n'existe aucun lien de 
droit entre l'acteur, d'une part, et le 
defendeur ou l'intervenante, d'autre 
part. Partant, Ordre de Justice con
firme, expulsion tant du defendeur que 



-155-

de J'intervenante ordonnee ; dedom
magement. 

Huggins v. Ross Roberts, Parry intervenante. 
(1946) 242 Ex. 492, 512. 

3
° 

VIOLATION DE PROPRIETE. LOCATAIRE 

AYANT PENETRE A L'AIDE D'EFFRACTION

DANS UN MAGASIN OU " STORE " PAR 

LUI SOUS-LOUE ET ENLEVE LES EFFETS 

APPARTENANT A SON SOUS-LOCATAIRE

dans le but de prendre possession et 
d' effectuer des changements a la con
struction dudit " store ", ordonne au 
locataire d'avoir a rendre a son sous
locataire possession immediate dudit 
store dans son etat prealable, et subse
quemment condamne a un dedom
magement envers ce dernier. 

McAllister v. Le Beiwant. 
(1947) 243 Ex. 148. 

4° 

IDE�L INTRUS. Ordre de Justice con-
cluant a ce que la Oour ordonne !'expul
sion immediate de personnes qui ont 
pris possession, sans permission quel
conque, de certaines premisses apparte
nant a la paroisse de St. Helier. Consi
ilerant qu'il est constant que les defen
deurs ne sont ni proprietaires ni loca
taires des premisses dont s'agit, des
quelles premisses ils ont, sans droit 
aucun et sans le consentement des 
autorites municipales de ladite paroisse,. 
pris possession illegale, Ordre de Justice 
confirme. 

Paroisse de St.-Helier v. Smith et autres. 
(194 7) 243 Ex. 252. 

Propri0-
taires et 
Locataires. 
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